
PROCES-VERBAL  

ASSEMBLEE GENERALE DU VENDREDI 7 AVRIL 2023 
EMARGEMENT  

Au 31 décembre 2022 l’ALGAM comptait 728 adhérent(e)s de plus de 18 ans  

A 19h. il y a 96 émargements Le quorum de 74 étant atteint, l’Assemblée générale peut délibérer 

valablement. La séance est ouverte  

Sont excusés  

* Madame BARBAT Service Départemental à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports de l’Allier 

* Monsieur le Maire de MOULINS Président de la Communauté d’Agglomération, Madame DE 

BREUVANT 1ère adjointe et M. KARI Johnny Adjoint aux Sports à la Ville de Moulins  

* Monsieur Alain DENIZOT Maire d’AVERMES représenté par M. FAYE Amadou Adjoint aux Sports  

* Monsieur Pascal PERRIN Maire d’YZEURE représenté par M. LABONNE Jérôme Adjoint aux Sports  

* Madame Betty CHARLIER Présidente de la Fédération Française de Sports Pour Tous.  

* Madame Valérie WALTER Présidente du Comité Régional AURA de la Fédération Sports Pour Tous  

* M. Patrick TAVERNIER Président du Comité Départemental Sports Pour Tous  

* M. Bernard DELORME Président de Profession Sports Loisirs Auvergne  

* Monsieur le Principal du Collège Emile Guillaumin à Moulins  

* M. Jean-Claude TIMZOUERT Conseiller Financier de la Caisse d’Epargne  

* Mmes DEMURE Danielle, KOZMA-PAUL Héléna, NIFOSI Annie, TABOURNEAU Catherine, Marion 

TERRASSE Membres du Comité Directeur  

APPROBATION DU PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 13 AVRIL 2022 

Pas de remarque Le Procès Verbal de l’AG du 13 Avril 2022 est Approuvé 

 

RAPPORT MORAL présentée par Mireille BURTIN Présidente 

L’Assemblée Générale est une rencontre annuelle importante  

Je tiens tout d’abord à vous remercier Toutes et Tous pour votre présence ou par les 

pouvoirs que vous avez  donnés pour vous faire représenter ce soir, témoignant ainsi de l’intérêt 

que vous portez à NOTRE Association à VOTRE Association, à ses activités et  aux  valeurs qu’elle 

véhicule à savoir promouvoir des activités physiques et sportives de détente, de bien être et de 

loisirs sur le territoire de l’Agglomération Moulinoise en proposant des activités pour tous les âges 

et accessibles à  tous les milieux Le sport étant un facteur de santé et un moyen de favoriser le bien 

vivre ensemble en créant du lien social très fort. 

La présence parmi nous des Représentants des Collectivités est le témoignage du 

rayonnement géographique que représente l’ALGAM sur le Territoire Si elle recrute ses adhérents 

principalement sur les villes de l’Agglomération, son rayonnement s’étend au-delà  l’Agglomération 

Moulinoise dans un rayon de 30 km jusque dans le sud du Département limitrophe de la Nièvre. 

C’est une Association est très bien implantée sur le territoire  

Les valeurs véhiculées par l’ALGAM, qui sont celles de la Fédération Française Sports Pour 

Tous, ont été rappelées par les Fondateurs de l’Association, Liliane et Gérard ALLIER, le 2 

Septembre 2022,  lors de la manifestation organisée pour fêter ses 50 ans d’existence. Ces valeurs, 

pendant ces 50 années, ont été la feuille de route des différents Comités Directeurs et des 

Présidentes et Président qui se sont succédés Merci aux Fondateurs de L’ALGAM Liliane et Gérard 



ALLIER, à tous les Bénévoles qui se sont investis pendant ce demi-siècle dans les Comités 

Directeurs et aux Présidentes successives Jacqueline DELAUNAY, Françoise CHARBON, Christiane 

GONTRAN, Héléna KOZMA-PAUL qui ont su faire évoluer sans cesse cette structure et de l’ont 

portée à un très haut niveau avec un nombre d’adhérents dépassant les 1 000 adhérents avant la 

crise sanitaire. Enfin merci de nous avoir transmis une structure en BONNE SANTE avec une 

situation financière saine   

Soyez assurés que ces valeurs restent celles de ce nouveau Comité Directeur nous 

reprenons le flambeau et les faisons nôtres. Nous nous engageons à œuvrer pour la Promotion du 

Sport pour Tous en tant que Sports de Détente, de Loisirs et de Bien Etre que le Sport reste un 

facteur de Santé et porteur du Bien Vivre Ensemble   

Cependant, force est de constater que les valeurs de l’Engagement et du Bénévolat ont 

tendance à s’amenuiser C’est le constat que nous avons fait en prenant le relai Nous restons 13 

membres au Comité Directeur alors qu’il y en avait 18 au Comité Directeur précédent voire plus de 

20 à certaines époques Pour nous il était urgent DE S’ADAPTER  

Dès son installation en Avril 2022 le nouveau Comité Directeur a ouvert plusieurs chantiers : 

- Travailler sur la problématique du bénévolat avec la question comment mieux recruter et  

fidéliser les nouveaux bénévoles afin que l’Association perdure mais surtout quelle structure mettre 

en place pour gérer et la faire vivre dès la saison 2022-2023. Une Association de cette taille (800 

adhérents et plus) a besoin d’une structure stable pour accueillir renseigner inscrire…. afin de 

décharger les Bénévoles d’un certain nombre de tâches. Nous avons donc renforcé les horaires de 

Secrétariat. Depuis Septembre 2022 il est ouvert 4 demi-journées par semaine avec Stéphanie que 

beaucoup d’entre vous connaissent et que je tiens à remercier et féliciter pour sa rapide adaptation à 

la structure, son travail et son écoute. 

Dès cette rentrée de septembre 2022 il y a eu la mise en place des Inscriptions en ligne pour les 

adhérents et le recentrage des inscriptions « manuelles » par le Secrétariat et les Bénévoles à la 

Maison Départementale des Sports. Les demandes de Licences ont également été gérées par 

l’Extranet. 

- S’adapter, après la période de turbulence créée par la crise sanitaire aux besoins nouveaux et  

aux demandes des publics jeunes et moins jeunes. Les demandes des adhérents ont changé On a  

plus d’inscriptions sur les activités de gym douces, yoga, relaxation Par contre les cours proposés 

après 19H.30 ont été délaissés Donc dès cette saison sportive 2022-2023 des modifications ont été 

apportées au panel d’activités proposées Des cours n’ont pas été reconduits Pour les années qui 

viennent, il nous appartient, après analyse de la situation de proposer des activités nouvelles de 

façon à toucher un public plus large et de tous les âges  

- Intégrer les  problèmes énergétiques et économiques En partenariat avec les Collectivité qui  

mettent à disposition gratuitement les locaux, ce dont nous les remercions vivement,  il nous nous 

faut essayer de mettre en adéquation les horaires, les salles, les activités et le Public. Ce que nous 

allons faire pour certains cours dès la saison 2023-2024 

- Intégrer  dans ce contexte de forte mutation sociétale, les constats qui sont faits sur  l’approche  

et la pratique du sport notamment chez les jeunes : Quelles activités sportives leur  proposer afin de 

les sensibiliser aux bienfaits du sport et leur donner envie de pratiquer dans un club 

 



- Enfin notre fil conducteur envers les adhérents, c’est de rester accessible au plus grand  

nombre en gardant des tarifs calculés au plus juste intégrant des charges nouvelles (Ex. 

augmentation des charges locatives pour le local Rue de Refembre, les rémunérations des 

personnels) 

Autant de chantiers qui sont ouverts et sur lesquels le Comité Directeur a déjà bien travaillé  

pour la saison 2022-2023 et  travaille pour préparer la saison sportive 2023-2024  

Je tiens à remercier : 

  la Fédération Sports Pour Tous  notamment le Comité Régional AURA SPT pour les  

réponses apportées à nos questionnements aux conseils donnés et aux actions de Formation 

Professionnelle mises en place pour les animateurs afin de s’adapter aux nouveaux besoins  

 les Partenaires Institutionnels DRAJES pour les aides financières apportées sur les  

différents projets de relance des associations avec le Fonds de Développement de la Vie Associative 

(FDVA) et l’ANS (Agence Nationale du Sport) par le biais de la Fédération Française Sports Pour Tous 

pour les projets plus spécifiques comme développer de nouvelles activités sportives  

Ce sont des soutiens financiers importants qui nous permettent de relancer l’Association après la 

crise sanitaire  

 Les Collectivités Territoriales pour leur écoute et leur soutien logistique permanent et  

bien sûr la mise à disposition gracieuse des salles de sport les installations nautiques, le gymnase du 

Collège Emile Guillaumin, le local Bureau à la Maison Départementale des Sports Rue de Refembre  

* Les partenaires avec lesquels nous avons des conventions : Les Thermes de BOURBON  

L’ARCHAMBAULT pour l’aquagym en eau thermale - Jean-Michel RAY de DFEFIT’S pour la location 

d’une salle équipée de Bikes les séances étant assurées par une animatrice de l’ALGAM  - le NAUTIC 

pour la mise à disposition de Maîtres Nageurs pour les cours d’aquagym  

 Les animateurs (trices) acteurs (trices) de terrain qui sont à l’écoute des adhérents, les 

conseillent sur le choix des activités et répondent par leur compétence à leurs attentes  

 Les adhérents nouveaux et les adhérents fidèles qui reviennent fidèlement chaque année  

 Les Bénévoles qui s’engagent ponctuellement pour faire fonctionner la structure  

 

Chacune, Chacun d’entre vous apporte sa pierre à l’édifice et c’est ce qui fait 

que l’ALGAM dure depuis 50 ans et durera encore longtemps C’est notre 

Volonté  
Merci de votre attention et confiance  

Rapport Moral Adopté à l’Unanimité  

RAPPORT D’ACTIVITE présenté par Annick ESSERTEL Secrétaire    

- 765 Adhérents soit 12.50% d’augmentation  par rapport à 2020 où on n’a enregistré que 

680 adhésions (crise sanitaire) Sur les 765 adhérents actuels on compte 692 Femmes (90.45%) et 73 

Hommes (9.55%) originaires de l’Agglomération Moulins Avermes Yzeure  mais aussi des communes 

alentour dans un rayon de 30 kilomètres jusque dans le sud du Département limitrophe de la Nièvre 



    

 
- 57.5 Heures de cours réparties sur la  semaine du lundi matin  au samedi matin compris sur  

plusieurs sites: Moulins : Palais des Sports, Nomazy, Les Capucines, Ovive (piscine),  Avermes (Salle 

de Sports) Yzeure (Salle Bellevue) Gymnase (Collège E.Guillaumin) Des cours au-delà de 19H.30 n’ont 

pas été reconduits en 2022-2023 et il y a eu suppression de cours à très faible effectifs (4-5)  Ce panel 

d’activités permet d’accueillir des adhérents dès 1 an à plus de 90 ans en pleine santé, ou avec des 

pathologies diverses qui nécessitent des activités adaptées 

 

- 14 animateurs (trices), qui proposent des activités physiques (cardio, renforcement  



musculaire, expression corporelle, gym douces), aquatiques (natation et aquagym), d’extérieur 

(marche détente, marche nordique et marche dynamique et sportive), des arts énergétiques (yoga, 

relaxation), des activités enfants et des activités adaptées   

- FORMATIONS  

Certains d’entre eux vont ou ont déjà bénéficié de formation  

- Marche Nordique en Septembre 2022 dans le Puy de  Dôme stage organisé par la 

Fédération  SPT  

- Formation : Yoga Techniques Fondamentale en fin d’année 2022 à VILLEURBANNE          

avec la Fédération SPT  

- Relaxation 1er niveau en Février 2023 en visio avec LEADERFIT 

- Révision quinquennale du diplôme de BESSAN (Maître Nageur)  au CREPS à Vichy en juin 

2023 

- Formation Animateurs pour la pratique EDUC GYM Jeunes (0-18 ans) proposée dès le début 

saison prochaine (septembre 2024) 

 

- La Vie de L’Association  

- * 50ème anniversaire de l’Association fêté le  Septembre 2022 a réuni environ 200 personnes 

dont une centaine ont suivi les conférences sur les bienfaits du sport et/ou ont participé au 

moment de convivialité à la Salle des Fêtes de Moulins pour découvrir l’historique de 

l’ALGAM, des photos et ont pu rencontre les animateurs de la saison 2022-2023 

* Participation au Téléthon organisé avec l’Amicale des Randonneurs d’Avermes : 92 

participants. La présence à l’AG de M. BELIEN Président de l’Amicale des  Randonneurs 

Avermois est saluée  

- * Galette des Rois en Janvier 2023 : une centaine de participants  

Bilan d’Activités Adopté à l’Unanimité  

 

BILANS FINANCIERS présentés par Marie-Odile RESSAT Trésorière  
 SAISON SPORTIVE 2021-2022 

RECETTES  

Cotisations           64 322.30 

Subventions FDVA            5 500.00     

Subventions ANS                    6 500.00 

Produits Financiers                                303.56 

         TOTAL DES RECETTES  76 625.86                                               

CHARGES  

Achats Approvisionnements (Fournitures Equipements)           1 592.35 

Services extérieurs (locations Maintenance Assurance)            4 111.42 

Autres Services Extérieurs (Prestations Téléphone Réception)         7 441.20 

Rémunérations des Personnels Administratif et Animateur       77 139.09 

      TOTAL DES CHARGES       94 584.06                              

DEFICIT DE 13 658.20  

- Effectif d’adhérents 700 (budget prévisionnel portait sur 1 000 adhérents) 

- Cours maintenus toute la saison avec des effectifs très bas (4 à 8 adhérents) d’où des 

activités très déficitaires  



- Déficit a été contenu car subventions de 12 000.00 € (Fonds de Développement de la Vie 

Associative pour le soutien aux Associations : 2 500.00 € et Agence Nationale du Sport Pour 

Tous pour deux Projets 2021/2022 « 2021 Je refais du Sport » et « Retour au Sport »  : 

6 500.00  €) pour soutenir les Associations suite à la crise sanitaire 

    
 

 
 

 EXERCICE 2022 

 

RECETTES  

Cotisations           78 018.00 

Subventions ANS                   3 000.00 

Produits Financiers                                790.77 

         TOTAL DES RECETTES  81 808.77                   

Par ailleurs, à ces recettes il convient de rajouter les Aides Indirectes apportées au niveau des : 

* Ressources humaines par le bénévolat estimé en 2022 à 12 601.00 €.  

* Collectivités Territoriales par la mise à disposition gratuite de salles et locaux. Ces aides 

sont chiffrées à 64 083.80 € pour l’exercice  

Ces Aides sont inscrites dans la comptabilité (classe 8) en recettes et en dépenses pour 

Les mêmes montants. Les Collectivités sont vivement remerciées pour ces aides indirectes et pour 

toute la logistique qu’elles mettent pour le bon fonctionnement des activités  

 

 

                       



CHARGES  

Achats Approvisionnements (Fournitures Equipements)           1 717.16 

Services extérieurs (locations Maintenance Assurance)            6 851.11 

Autres Services Extérieurs (Prestations Téléphone Réception)         9 477.43 

Rémunérations  des Personnels Administratif et Animateur       76 501.39 

      TOTAL DES CHARGES       94 547.09           

   

RESULTAT DE L’EXERCICE  

Recettes      81 808.77 
  

 

    Dépenses    94 547.09 
  

 

                                  --------------- 

         DEFICIT DE 12 738.32       9 199.30  
 
Ce déficit de 12 738.32 € a été repris au 1er janvier dans la comptabilité 2023  

            Le  bilan financier de l’exercice 2022  qui comprend la fin de la saison 2021-2022 (8 mois) et le 

début de la saison 2022-2023 (4 mois) est encore très impacté par les effets de la crise sanitaire 

(rappel déficit de 13 658.20 € sur la saison 2021-2022) mais il est également impacté par des 

dépenses exceptionnelles de début de saison 2022-2023 : 

- La manifestation du 50ème anniversaire a occasionné une dépense exceptionnelle de  

5 282.39 €   

- La mise en place des inscriptions en ligne qui a généré des adaptations du logiciel  

d’inscription pour 2 255.40 € et des frais bancaires pour la mise en place des encaissements en ligne : 

120.00 €  

- Dépenses de Personnels Administratifs supplémentaires : l’horaire hebdomadaire de la  

Secrétaire a été augmenté de 4 heures à partir de septembre 2022 (soit 1 500.00 €) 

- Le budget prévisionnel de la saison 2022-2023 a été  bâti sur une prévision de 800 adhérents  

Avec une prévision de recette au niveau des cotisations de 78 100.00 €. A ce jour il n’y a que 760 

inscrits et la recette au 31 décembre 2022 était de 75 371.90. L’objectif n’est pas tout à fait atteint 

Une demande de subvention a été déposée au titre du Fonds de Développement de la Vie 

Associative pour relance et soutien  aux Associations  

 

 

 



 

 
 

TRESORERIE  
 

Au 31 décembre 2022, la trésorerie s’élevait à 168 835.98 €   

 

Bilans Financiers Adoptés à l’Unanimité 

RAPPORT DES VERIFICATEURS AUX COMPTES   

- M. BOUTERIGE Alain et GIRARDON Alain donnent lecture à l’Assemblée du rapport de vérification 

des comptes 2022 

Le quitus est donné à la Trésorière et aux Administrateurs  

  

DESIGNATION D’UN NOUVEAU COMMISSAIRE AUX COMPTES  
M. GIRARDON Alain a fait part de son souhait d’arrêter d’assumer cette mission Il est remercié et 

applaudi pour le service rendu  

M. GUILLERAULT Gilles est candidat pour devenir Commissaire aux Comptes et assumer cette tâche 

avec M. BOUTERIGE   

L’Assemblée Générale Accepte à l’Unanimité la candidature de M. Gilles GUILLERAULT et l’Elit 

Commissaire aux Comptes  

 

 

 

 

 



BUDGET PREVISIONNEL SAISON 2023/2024 
Le budget prévisionnel de la saison 2023-2024 a été adopté par le Comité Directeur du 31 

Mars 2023 

Estimation des produits : 

 Subventions diverses           7  000.00    soit 5.60 % des recettes 

 Cotisations brutes        92  100.00    recettes (nettes) soit 73.68 %  

 Produits financiers              900,00    soit 0.72 % des recettes  

 Licences               25 000.00    soit 20.00 € des recettes  

                             TOTAL DES PRODUITS           125 000,00 

Estimation des charges : 

 Achat équipement fournitures     4 450.00        soit 3.56 % des dépenses 

 Services Extérieurs       3 540.00       2.83 % «  

 Autres charges de gestion                   5 350,00               4.28 % «  

 Salaires et Charges Personnel Administratif        13 000.00              10.40 %       «  

 Salaires et charges Personnels Animateurs         73 660.00             58.93 %      «  

 Licences (Reversement à la Fédération SPT)       25 000.00                20.00 €           «  

TOTAL DES CHARGES                              125 000,00 

Ce projet de budget adopté par le Comité Directeur du 31 Mars 2023 est présenté en équilibre avec :  

 Une demande de subventions auprès de l’ANS (l’Agence Nationale du Sport) via la Fédération  

Française Sports Pour Tous au titre du plan de relance des clubs suite à la crise sanitaire et à la 

mise en place de 5 activités nouvelles notamment en direction d’un public de jeunes (Ce sont les 

deux objectifs du Projet Associatif qui accompagne ces demandes) et une demande au titre du 

Soutien aux Associations (FDVA) via le Ministère de Jeunesse et Sports : 4 000.00 €  

 Des Recettes évaluées à 92 100,00 € calculées sur la base d’au moins 880 à 900 adhérents 

suite à la création de 5 activités nouvelles  

Budget Prévisionnel Adopté à l’Unanimité  

 

DEMANDE D’INTEGRATION AU COMITE DIRECTEUR 

Madame Martine ARTUS souhaite rejoindre le Comité Directeur et s’investir au sein de l’Association  

Elle se présente Elle est félicitée et applaudie pour son Engagement  

Demande d’Intégration Votée à l’Unanimité 

 

INTERVENTION DES PERSONNALITES PRESENTES  
Intervention des Représentants des Mairies d’Avermes et d’Yzeure qui confirment 

l’engagement des Collectivités pour la mise à disposition gracieuse des salles et prennent acte de la 

demande de l’ALGAM de bénéficier de quelques créneaux horaires supplémentaires pour la saison 

2023/2024.  
La Séance est levée à 20H.30 Elle est suivie d’un moment de convivialité 

                                                   La Présidente 

 

                                                                                               Mireille BURTIN  


